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1. Les fonctions  

 

Les membres du cadre d'emplois peuvent occuper un emploi soit d'aide-ménagère ou d'auxiliaire de vie, soit de 
travailleur familial. 

 En qualité d'aide-ménagère ou d'auxiliaire de vie, ils sont chargés d'assurer des tâches et activités de la vie 
quotidienne auprès de familles, de personnes âgées ou de personnes handicapées, leur permettant ainsi de se 

maintenir dans leur milieu de vie habituel. 
 En qualité de travailleur familial, ils sont chargés d'assurer à domicile des activités ménagères et familiales, 

soit au foyer des mères de famille, qu'ils aident ou qu'ils suppléent, soit auprès de personnes âgées, infirmes 
ou invalides. Ils contribuent à maintenir ou à rétablir l'équilibre dans les familles où ils interviennent. Ils 

accomplissent les diverses tâches ménagères qu'exige la vie quotidienne et assurent la surveillance des 
enfants. A l'occasion de ces tâches concrètes, ils exercent une action d'ordre social, préventif et éducatif. 

 
Les membres du cadre d'emplois peuvent également assurer des tâches similaires dans des établissements d'accueil et 

d'hébergement pour personnes âgées ou handicapées. 
 

Les membres du cadre d'emplois peuvent également remplir des missions d'accueil et de renseignement du public des 
services sociaux. A ce titre, ils identifient les demandes et orientent les intéressés vers les services ou organisations 

compétents. Ils peuvent être amenés à accompagner les demandeurs dans les démarches administratives initiales à 
caractère social. 

 

2. Les conditions d’accès aux concours 

Les agents sociaux sont recrutés au grade de principal de 2éme classe après inscription sur une liste d'aptitude établie 
pour ce grade. Sont inscrits sur cette liste d'aptitude les candidats déclarés admis à un concours sur titres avec 

épreuves ouvert aux personnes possédant un diplôme homologué au niveau V ou d'une qualification reconnue comme 
équivalente dans les conditions fixées par le décret n° 2007-196 du 13 février 2007 relatif aux équivalences de 

diplômes requises pour se présenter aux concours d'accès aux corps et cadres d'emplois de la fonction publique 
(renseignements complémentaires auprès du service concours).   

 

3. Les épreuves du concours 

  

A. ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ 
 

 Un questionnaire à choix multiples portant sur des notions élémentaires relatives à l'organisation et au 

fonctionnement des collectivités locales, ainsi qu'à la compréhension de consignes élémentaires d'hygiène et 
de sécurité, dans le cadre de l'exercice des missions incombant aux membres du cadre d'emplois concerné 

(45mn ; coef 1), 

  

B. ÉPREUVE D’ADMISSION 
 

 Un entretien permettant d'apprécier la motivation du candidat et son aptitude à exercer les missions 

incombant aux membres du cadre d'emplois concerné (15 mn ; coef 2). 
 

Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’épreuve d’admissibilité ou à l’épreuve d’admission entraîne l’élimination du 
candidat. 

 

Pour plus de renseignements sur le déroulement de la carrière, vous pouvez consulter la fiche statutaire du cadre 

d’emplois.  
Retrouvez le calendrier prévisionnel des concours et examens , des annales et de nombreuses autres informations  

sur le site internet www.cdg72.fr rubrique « Emploi / concours ». 

Catégorie C  
Statut particulier : décret n° 92-849 du 28 août 1992 modifié 

Décret concours : décret n° 93-398 du 18 mars 1993 

Le capital décès 
a 

Agent social 

principal de 2ème classe 

http://www.cdg72.fr/file_manager_download.php?id=759
http://www.cdg72.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000541271&fastPos=1&fastReqId=858514294&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000163939&fastPos=1&fastReqId=1343003434&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte

